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Code civil

Chapitre V — Des actes de l’état civil concernant les militaires hors du territoire de la
République

Extrait

Article 91

Version du March 11, 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les registres seront cotés et paraphés, dans chaque corps, par l’officier qui le commande; et à l’état-major, par le chef de l’état-major général.

Version du Nov. 4, 1848

Texte source :  Constitution du 4 novembre 1848.  

Les registres seront cotés et paraphés, dans chaque corps, par l’officier qui le commande; et à l’état-major, par le chef de l’état-major général.

Version du Aug. 31, 1871

Texte source :  Loi portant que le Chef du pouvoir exécutif prendra le titre de Président de la République.  

Les registres seront cotés et paraphés, dans chaque corps, par l’officier qui le commande; et à l’état-major, par le chef de l’état-major général.

Version du Oct. 30, 1945

Texte source :  Ordonnance n° 45-2561 modifiant les dispositions du code civil relatives à la présomption de décès et autorisant l’établissement de certains actes de décès.

Tout jugement déclaratif de décès sera transcrit à sa date sur les registres de l’état civil du dernier domicile, ou, si ce domicile est inconnu, à la
mairie du 1er arrondissement de Paris.

Il sera fait mention du jugement et de sa transcription en marge des registres, à la date du décès, si l’original devait figurer à cette date sur ces
registres. Si la transcription seule de l’acte devait figurer sur les registres de l’état civil du dernier domicile, une mention sommaire du jugement
figurera à la suite de la table annuelle des registres de l’année du décès, et, s’il y a lieu, à la suite de la table décennale.

Les jugements collectifs rendus en vertu de l’article 90 seront transcrits sur les registres de l’état civil du lieu de la disparition, ou, à défaut, du
lieu du départ. Des extraits individuels en seront transmis à l’officier de l’état civil désigné à l’article 80 et au ministre compétent. Il pourra en
être délivré copie aux intéressés.

Les jugements déclaratifs de décès tiendront lieu d’actes de l’état civil et seront opposables aux tiers qui pourront seulement en obtenir la
rectification, conformément à l’article 99.

Les registres seront cotés et paraphés, dans chaque corps, par l’officier qui le commande; et à l’état-major, par le chef de l’état-major général.

Version du Aug. 23, 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-779 du 23 août 1958 simplifiant et modifiant certaines dispositions en matière d’état civil.  

Le dispositif du Tout jugement déclaratif de décès  est transcrit sera transcrit à sa date sur les registres de l’état civil du dernier domicile, ou, si ce
domicile est inconnu, à la mairie du 1er arrondissement de Paris.

Il sera fait mention du jugement et de sa transcription en marge des registres, à la date du décès, si l’original devait figurer à cette date sur ces
registres. Si la transcription seule de l’acte devait figurer sur les registres de l’état civil du dernier domicile, une mention sommaire du jugement
figurera à la suite de la table annuelle des registres de l’année du décès, et, s’il y a lieu, à la suite de la table décennale.

Les jugements collectifs rendus en vertu de l’article 90 seront transcrits sur les registres de l’état civil du lieu réel ou présumé du décès et, les
cas échéant, sur ceux de la disparition, ou, à défaut, du lieu du dernier domicile du défunt. 

Mention de la transcription est faite en marge des registres à la date du décès. En cas de jugement collectif, des extraits individuels du dispositif
sont transmis aux officiers départ. Des extraits individuels en seront transmis à l’officier de l’état civil  du dernier domicile de chacun des
disparus, en vue de la transcription. désigné à l’article 80 et au ministre compétent. Il pourra en être délivré copie aux intéressés. 
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Les jugements déclaratifs de décès  tiennent tiendront lieu d’actes de  décès et sont opposables aux tiers, qui peuvent l’état civil et seront
opposables aux tiers qui pourront seulement en obtenir la rectification, conformément à l’article  99 du présent Code. 

99.  
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